
 

  

 

Rôles et responsabilités des responsables de thème du CCNV 

 

INTRODUCTION 

Le Consortium canadien en neurodégénérescence associée au vieillissement (CCNV) est un 
réseau national qui mène et soutient de la recherche sur la neurodégénérescence. 

• L’adhésion au CCNV : Le CCNV œuvre à intégrer de multiples approches à la recherche 
sur la neurodégénérescence. L’adhésion au CCNV est ouverte aux chercheurs (y compris 
le personnel de recherche, les stagiaires et les membres de la communauté dans plusieurs 
disciplines). Les personnes intéressées peuvent demander de devenir membre du CCNV 
indépendamment de si elles appartiennent à une équipe de recherche du CCNV. 

• Les chercheurs et les équipes du CCNV : Dans la phase III du CCNV (de 2024 à 2029), la 
recherche est menée par 16 équipes nationales et est soutenue par des plateformes et des 
programmes par le biais du Pôle de soutien à la recherche sur les troubles neurocognitifs 
(voir https://ccna-ccnv.ca/fr/pole-de-soutien-a-la-recherche/). Les équipes de recherche du 
CCNV sont organisées autour d’un sujet de recherche particulier selon lequel les projets 
sont dirigés par des chercheurs principaux et menés par des chercheurs du CCNV, des 
stagiaires et d’autres personnes ayant de l’intérêt et de l’expertise dans le domaine (p. ex. 
des personnes ayant une expérience vécue). Chaque équipe du CCNV cadre avec l’un de 
trois thèmes distincts : 1) La prévention, 2) le traitement ou 3) la qualité de vie. 

NOMINATION 

De un à deux responsables de thème mènent chacun des thèmes du CCNV. Les 
responsables de thème sont nommés par le Comité exécutif de la recherche du CCNV en 
prenant en considération la diversité (p. ex. le niveau de carrière). La nomination d’un 
responsable de thème est pour une durée déterminée et est renouvelable sur la base de 
l’intérêt et de la volonté mutuels, mais la nomination est présumée couvrir la durée de la phase 
financée actuellement du CCNV (de 2024 à 2029). Pour obtenir plus d’information, veuillez 
consulter la Politique de nomination aux postes de leadership du CCNV. 

ADMISSIBILITÉ 

Les responsables de thème doivent être : des membres inscrits du CCNV (voir https://ccna-
ccnv.ca/fr/become-a-ccna-member/); des chercheurs indépendants (selon la définition des 
IRSC) inscrits dans une institution admissible (selon la définition des IRSC); connus à l’échelle 
nationale, et souvent au plan international, pour leurs contributions à la recherche. Remarque : 
le candidat principal désigné pour une équipe ne peut pas remplir le rôle de responsable de 
thème (il n’est pas possible d’occuper deux postes simultanément) et les responsables de 
thème sont limités à la direction d’un seul thème.  

https://ccna-ccnv.ca/fr/pole-de-soutien-a-la-recherche/
https://ccna-ccnv.ca/wp-content/uploads/2025/04/Appointment-to-Leadership-Policy-Approved-10Mar25-Final-FRENCH.pdf
https://ccna-ccnv.ca/fr/become-a-ccna-member/
https://ccna-ccnv.ca/fr/become-a-ccna-member/
https://cihr-irsc.gc.ca/f/34190.html#c6
https://cihr-irsc.gc.ca/f/34190.html#c6
https://cihr-irsc.gc.ca/e/22630.html#F31


 

  

 

RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Les responsables de thème fournissent un leadership scientifique à leur thème et encouragent 
une entreprise de recherche collaborative en équipe reposant sur la collégialité et le respect 
mutuel. Les responsables de thème doivent déterminer comment le mieux atteindre les 
objectifs du CCNV et des équipes au sein de leur thème. En tant que membres du Comité 
exécutif de la recherche du CCNV, les responsables de thème contribuent également plus 
largement au leadership du CCNV. 

Les responsables de thème devront : 

• mener des activités collaboratives et synergiques entre les équipes au sein de leur 
thème en collaboration avec le directeur scientifique (DS); 

• encourager la collaboration entre le Pôle de soutien à la recherche sur les troubles 
neurocognitifs et les équipes au sein de leur thème; 

• faire un rapport annuel aux IRSC sur les activités de leur thème; 
• assurer la liaison entre les organismes de financement, les partenaires, les médias et 

les chercheurs au sein de leur thème; 
• communiquer avec les équipes en ce qui a trait à la science et aux stratégies ainsi 

qu’aux nouvelles générales du CCNV et aux événements; 
• chercher d’autres opportunités de bourses et de financement et les partager avec les 

équipes; 
• organiser des vidéoconférences avec les chercheurs principaux (trimestriellement au 

moins; voir ci-dessous); 
• participer aux réunions du Comité exécutif de la recherche (toutes les deux semaines); 
• participer à la conférence annuelle du CCNV; 
• s’acquitter de toute tâche administrative pertinente liée au thème. 

Les responsables de thème doivent connaître les politiques et les procédures du CCNV et y 
adhérer. Ils représentent leur thème et ses équipes, tout en assurant la liaison avec les cadres 
supérieurs et le leadership du CCNV. Pour faciliter cette communication bidirectionnelle, les 
responsables de thème doivent avoir des interactions régulières (trimestrielles au moins) avec 
les chercheurs principaux de leur thème. Dans ce but, l’administration centrale du CCNV 
fournira du soutien pour organiser les vidéoconférences. 

Respect des politiques du CCNV 

Les responsables de thème doivent respecter toutes les Directives et politiques du CCNV, et 
doivent soutenir les équipes du CCNV à faire de même. Par exemple, ils doivent s’assurer que 
tous les chercheurs respectent la Politique de publication et la Politique d’accès aux données 
du CCNV, qui couvrent la soumission de tous les manuscrits reconnus par le CCNV pour 
revue par l’Administration centrale du CCNV avant soumission pour publication. Le respect 
des Principes et Procédures du Réseau de recherche sur le sexe et le genre est également 

https://ccna-ccnv.ca/fr/politiques/
https://ccna-ccnv.ca/wp-content/uploads/2025/12/CCNA-Publications-Policy_2025.pdf
https://ccna-ccnv.ca/wp-content/uploads/2025/12/CCNA-Data-Access-Policy_2025.pdf
http://ccna-ccnv.ca/wp-content/uploads/2015/09/CCNA-WGSD-Principles-Procedures-Feb-8-2016-v-1.1.pdf


 

  

obligatoire et les responsables de thème du CCNV doivent encourager tous les chercheurs 
des équipes de leur thème à adhérer à ces principes. 

Vidéoconférence toutes les deux semaines avec le Comité exécutif de la recherche 

Les responsables de thème font partie des cadres supérieurs du CCNV et, en tant que tels, 
sont des membres de facto du Comité exécutif de la recherche du CCNV. Veuillez consulter le 
mandat du Comité exécutif de la recherche. 

Conférences annuelles du CCNV et comités ad hoc 

Les responsables de thème doivent participer aux conférences annuelles du CCNV et se 
rendre disponibles pour faire des présentations à ces événements. 

Les responsables de thème seront parfois invités à participer en tant que membres de divers 
comités du CCNV, constitués sur une base ad hoc (par ex. pour développer ou réviser les 
politiques et procédures du CCNV, pour développer le programme des événements annuels 
ou pour exécuter d’autres tâches relatives aux opérations du consortium). 

 


